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ANTI’TARTRE HP 
Fiche produit et d’informations techniques 

TRAITEMENT DE PROTECTION ET ANTI-ADHERENT 
POUR LE MATERIEL AGRICOLE / VITICOLE  

 

            
Fiche technique UFI : UFI : 9TH1-D0YG-W00N-M2HQ 

Propriété :     LA275DEC27 
Dispersant et séquestrant des sels de calcium et magnésium qui laissent des traînées blanchâtres sur les supports traites. 
ANTI-TARTRE HP empêche la formation de traînée blanchâtre sur les supports et améliore l'efficacité des produits qui sont utilisés 
avec un appareil à pression tel que les nettoyeurs à haute pression. 
 

Caractéristiques techniques :  
- Aspect..............................................................................................................liquide 
- Couleur........................................................................................légèrement jaunâtre 
- Densité......................................................................................................1.28+/-0.02 
- pH...............................................................................................................12.5+/-0.5 
Les éléments entrant dans la composition de l’ANTI-TARTRE HP figurent sur la liste des substances autorisées pour le nettoyage des 
locaux et du matériel pouvant se trouver au contact des denrées alimentaires. Un rinçage abondant à l’eau potable est obligatoire, 
après utilisation. 
(Décret n° 73-138 du 12 février 1973 et de l’arrêté du 08/09/1999 et ses modifications) 
 

Mode d’emploi : 
ANTI'TARTRE HP s'utilise à 48g/m3 et par degré hygrométrique de l'eau d'alimentation. 
Exemple : Pour une eau de dureté de 20°TH, il faut 960g/1000 litres d'eau. 
 

Transport : 
Nocif en cas d’ingestion ou d’inhalation. Provoque une irritation cutanée. Provoque des lésions oculaires graves. Peut-être corrosif 
pour les métaux. 
Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin en cas de malaise. Porter des gants de protection, des vêtements de protection, un 
équipement de protection des yeux. Tenir hors de portée des enfants. EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux) : 
Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/Se doucher. EN CAS D’INHALATION : transporter la 
personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut confortablement respirer. Stocker dans un récipient fermé. EN 
CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la 
victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
Éliminer ce produit et son récipient dans un centre de collecte des déchets dangereux. 
 
Soumis à réglementation – Étiquette 8 
UN 3267 – Classe 8 – Groupe III 
 
Les renseignements donnés dans cette notice sont fournis de bonne foi dans le but d’aider notre clientèle. En raison de la diversité 
des utilisations et des conditions d’emploi de nos produits, nous prions notre clientèle de s’assurer que ceux-ci conviennent bien à 
l’usage auquel ils sont destinés. EMB 60143 
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